
Suva, secteur VTT 

Fluhmattstrasse 1, 6004 Luzern 

Mail: vtt-info@suva.ch

 

 

 

 

Consultation relative aux modifications prévues du tarif des primes de 

l’assurance contre les accidents professionnels et non professionnels au 1er 

janvier 2028 

 

Coordonnées personnelles et de l'organisation: 

Nom  Prénom  

Organisation  Fonction  

Pour vous contacter en cas de questions  

Les informations fournies sont traitées de manière strictement confidentielle et ne sont pas utilisées à 

d’autres fins. Nous vous remercions de votre concours. 

 

 

Système de bonus-malus Tarification empirique 

 
(1) Approuvez-vous que les rechutes et les séquelles tardives d’accidents survenus pendant la jeunesse 

selon le nouvel art. 8 al. 3 LAA ne soient pas prises en compte dans la détermination des primes? 

 

➢ Article du tarif des primes: 38 al. 5 et 39 al. 3 

 

Oui Non 

☐ ☐ 

 

 

Reprise d’entreprise 

 
(2) Approuvez-vous qu’en cas de reprise d’entreprise, dans les cas évidents d’un contournement de 

cette disposition et si les mêmes personnes représentent les deux entreprises, la Suva puisse 

transférer les expériences acquises en matière de risque à la nouvelle entreprise, même si l’ancienne 

entreprise existe encore?  

 

➢ Article du tarif des primes: 44 al. 1bis 

 

Oui Non 

☐ ☐ 
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Feedback 

 
(3) Avez-vous des remarques d’ordre général ou des suggestions à ce sujet? 
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